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SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission du contrôle budgétaire, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 
suggestions suivantes:

- vu le règlement (CE) n° 389/2006 du Conseil du 27 février 2006,

A. considérant qu'il est essentiel, afin de jeter les bases d'une solution satisfaisante pour la 
réunification de Chypre, de soutenir, entre autres, le processus de réconciliation et de 
renforcement de la confiance entre les deux communautés chypriotes;

1. souligne qu'il importe de continuer à fournir une aide à la communauté chypriote turque 
au titre du règlement du Conseil;

2. observe en particulier le rôle essentiel joué par le Comité des personnes disparues dans la 
détermination du sort des personnes disparues et, partant, dans la réconciliation des deux 
communautés;

3. demande à la Commission et au bureau d'appui au programme de l'Union européenne 
d'accroître autant que possible la diffusion des informations sur les offres de réconciliation 
et les programmes de renforcement de la société civile;

4. rappelle que, selon les estimations, 78 % des terrains privés dans la partie nord de Chypre 
appartiennent juridiquement parlant à des Chypriotes grecs et que le règlement des 
questions de propriété sera essentiel au soutien en faveur des futurs plans de réunification; 
demande à la Commission et au bureau d'appui au programme de continuer à renforcer le 
système d'enregistrement et d'attribution des droits sur ces terrains afin que les 
propriétaires légitimes préservent leur visibilité face aux investisseurs tiers privés;

5. insiste sur l'importance de l'usine de dessalement de l'eau de mer dans la partie nord de 
l'île pour la préservation des réserves d'eau souterraines et demande à la Commission de 
sauver ce projet, sans faire aucune discrimination fondée sur l'origine des offres;

6. demande à la Commission, à la lumière des recommandations de la Cour des comptes, 
d'envisager des mesures pour encore améliorer la gestion de l'aide, en s'appuyant sur le 
cadre juridique existant et conformément au règlement du Conseil.


